
 
 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

       

  

       

     

   

                                    RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 

 

La perspective tracée pour 2022 nous invitait tous à plus d’ambition, plus d’ouverture, plus d’efficacité 

pour une AMOPA tournée vers un avenir assuré. Au terme de deux années difficiles, nous avions réussi 

à  limiter en partie leurs effets sur les adhésions et les activités mais un nouvel élan s’imposait. 

Le bilan de nos effectifs pour 2022 est satisfaisant dans la mesure où nous avons réussi à enrayer un 

déclin qui semblait à beaucoup inéluctable. Au 31 décembre, on comptait au total 13422 adhérents et 

5373 abonnés pour des valeurs de 13597 et 5112 en 2021. La quasi stabilisation du nombre des 

adhésions et  la légère progression des abonnements illustrent à la fois un premier résultat des efforts 

soutenus des sections et du national mais aussi une évolution progressive de l’image de l’AMOPA. 

L’année 2022 fait apparaitre un retour à la normale des activités associatives et d’utilité publique, une 

démarche affirmée d’ouverture et des orientations pour une AMOPA plus attractive. 

 

                                          LE RETOUR TANT ATTENDU DES ACTIVITÉS ASSOCIATIVES 

Malgré quelques inquiétudes persistantes chez certains adhérents, les sections métropolitaines et 

ultramarines ont repris l’essentiel de leurs activités. Conférences, sorties et voyages ont retrouvé leur 

public. Réunions de travail et assemblées générales se sont tenues aux dates prévues. 15 sections ont 

renouvelé largement leur bureau et les nouveaux présidents ont été invités le 12 octobre au 

secrétariat national. Cette rencontre conviviale a permis de leur présenter les personnels et de 

répondre à leurs questions. Cette initiative sera reconduite pour apporter encore plus de concret au 

lien entre le national et les sections. 

Depuis plusieurs années, certaines sections rencontrent en effet des difficultés maintenir leurs effectifs 

et à renouveler leurs équipes de responsables. Le siège  travaille au quotidien pour les aider à 

rebondir. Dans les Hautes-Alpes, le Cantal et la Creuse, il s’agit d’une véritable renaissance 

amopalienne dont on doit se réjouir et féliciter les acteurs.  

Une rencontre régionale a pu être organisée à Toulouse le 29 novembre en présence du président 

national et de la secrétaire générale. Elle a réuni de nombreux responsables des sections du ressort de 

l’académie. 

Le soutien du national aux sections s’exprime traditionnellement par sa réponse à l’appel à projets. 

Seuls 8 dossiers sont parvenus en janvier au bureau national qui a accordé une aide globale de 16500€. 

L’AMOPA-Grèce a reçu 1000€ du fonds de solidarité dédié aux associations de l’étranger. 

 

Michèle Dujan 
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Un bon nombre de sections ont poursuivi ou repris leurs partenariats locaux avec d’autres associations 

telles la SMLH et l’AMONM autour des valeurs de la République et de la citoyenneté ; avec des 

établissements scolaires et universitaires tels les cafés stratégiques en lien avec l’IHEDN ; avec des 

entreprises comme Airbus. D’autres ont développé un jumelage avec une AMOPA de l’étranger pour 

des échanges amicaux et même une action commune comme le concert « Nous l’Europe » donné à 

Paris le 2 décembre, co-organisé par Paris-Ouest et l’AMOPA-Allemagne du Sud. Beaux exemples de  

créativité et d’ouverture à l’autre qui ne demandent qu’à être multipliés.  

Les instances nationales ont renoué avec le calendrier habituel des réunions et des évènements 

statutaires. 

Le Bureau national s’est tenu à Paris les 27 janvier, 7 mars, 7 avril, 9 juin, 6 septembre, 4 octobre, 8 

novembre et 6 décembre. 

Le Conseil d’administration a été convoqué le 22 mars à Paris, le 22 mai à la suite de l’Assemblée 

générale au Touquet et le 13 septembre à Paris. 

Très attendu après les déconvenues et modifications dues à la crise sanitaire en 2020 et 2021, le 

congrès international 2022 a pris une résonnance très particulière et connu un grand succès grâce à 

l’organisation sans faille et souriante de la section du Pas-de-Calais. L’accueil au Palais des congrès et la 

réception par le maire du Touquet-Paris-Plage, ont marqué l’après-midi du vendredi 20 mai. 

Le samedi 21 mai était consacré à la deuxième étape du colloque sur le rayonnement de la langue et 

de la culture françaises, initié à Avignon en octobre 2021. Dans l’auditorium du Palais des congrès, se 

sont succédé le matin plusieurs représentants ou porte-parole d’institutions susceptibles d’aider 

l’AMOPA à  amplifier ses initiatives comme la future Cité internationale de la langue française, la 

Mission laïque et le Ministère des Affaires étrangères. L’après-midi a permis de présenter plusieurs 

actions amopaliennes en cours de réalisation ou en projet en Algérie, en Moldavie, en Irlande et dans 

l’Océan indien. Au terme de cette séquence, une heure fut consacrée à la présentation orale des 

candidats au renouvellement de 6 sièges au Conseil d’administration. Le diner de gala, joyeusement 

animé, a permis de créer ou de développer l’amitié entre les convives. 

L’Assemblée générale du 22 mai, forte de 215 votants (123 adhérents décorés présents, munis de 92 

pouvoirs), a pris connaissance des trois rapports statutaires et du projet de budget 2022. Elle s’est 

prononcée sur 5 résolutions, toutes votées à une très large majorité. La dernière d’entre elles fera 

l’objet d’une présentation dans la suite du rapport. 6 administrateurs ont été élus ou réélus. Le 

nouveau conseil d’administration s’est ensuite réuni pour élire le nouveau Bureau sous la présidence 

de Jean Pierre Polvent. 

 

                                          UNE OUVERTURE TOUJOURS PLUS GRANDE  

Les concours confirment leur ancrage dans les pratiques pédagogiques. Le nombre de copies reçues 

par les sections (plus de 3500) traduit leur attractivité, en particulier les concours Poésie, Jeune 

nouvelle et Arts et maths. 88 élèves étrangers ont aussi participé à la sélection. Parmi près de 500 

copies, dessins et  vidéos, les jurys nationaux ont distingué les premiers prix. 7 lauréats 
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particulièrement brillants ont bénéficié de 5 séjours d’une semaine à Cannes offert par l’ADOSOM et 

de 2 voyages en Grèce organisés par ATHÉNA. Que ces deux fidèles et généreux partenaires soient 

encore remerciés. 

 Symbole à la fois du retour à la normale et de l’ouverture à tous les talents de la jeunesse, 2022 a 

rétabli la remise solennelle des prix en Sorbonne, le 10 juin, en présence de plus de 120 personnes. 

Pour la première fois, la lauréate du concours Plaisir de dire et le lauréat du concours de poésie ont 

déclamé leur production avec une conviction qui a impressionné et charmé l’auditoire. Les prix 

d’Histoire et de Géographie, ont été également décernés. Les violonistes lauréates de  la bourse 

Berthier pour 2021 et 2022, accompagnées au piano, ont brillamment exprimé leur talent déjà 

reconnu et confirmé dans le milieu musical professionnel. 

Symboles d’une jeunesse européenne avide de partager les mêmes valeurs, les lauréats du concours 

« Nous l’Europe », ont profité de  trois jours à Strasbourg du 8 au 10 juin. 9 élèves dont 6 français, 2 

tchèques et un irlandais ont pu assister à une séance du Parlement européen et se familiariser avec les 

institutions communes aux 27 pays membres. 

En partenariat avec la MAE, 8 bourses ont été accordées à des étudiants pour un montant total de 

7900€. 

Rappelons que les concours de l’AMOPA se diversifient sans cesse pour élargir leurs propositions à 

tous les jeunes. Depuis 1981, le Prix Vignot récompense des travaux liés aux métiers de l’imprimerie. 

Dans la lignée d’Imagin’action en lien avec l’AFDET, le concours du « Chef-d’œuvre » mis en place en 

2021 par la section de la Haute-Garonne et l’académie de Toulouse, s’adresse aux apprentis et élèves 

des lycées professionnels. Le concours Arts et maths concerne aussi les enfants en situation de 

handicap et scolarisés en classes ULIS et SEGPA. Dans plusieurs sections, des liens s’établissent avec 

l’enseignement agricole. Nos concours ouvrent toutes les portes. 

Le Don du Livre a, en 2022, collecté près de 20000 ouvrages dont 15000 ont été distribués. La Mission 

Jeanne d’Arc en a acheminé 8700 en Jordanie, à La Réunion, en Afrique du Sud, au Gabon, au Brésil et 

en Guadeloupe. Dans ces territoires, les livres ont été confiés aux sections locales de l’AMOPA, ou à 

des relais sur place comme les Instituts français, des établissements scolaires et le Lion’s Club au 

Gabon. Ces relais peuvent, à l’avenir, aider à la constitution d’associations partenaires.  

D’autres moyens ont été mis en œuvre pour apporter des livres en Bulgarie, en Finlande et en Grèce, 

au Liban, à Madagascar et en Ouzbékistan. En 2022, l’AMOPA a signé à Paris une convention de 

partenariat entre l’action du Don du Livre et l’ONG camerounaise Trois Lys- Nsimalen, elle-même en 

lien avec la Maison de la Francophonie de Yaoundé,  qui prend en charge la distribution des ouvrages 

dans les écoles. 

Des projets en cours de discussion aboutiront certainement en 2023 vers l’Arménie, l’Afrique 

continentale, les Caraïbes. La Mission Jeanne d’Arc devrait nous ouvrir les iles du Pacifique. Mais ces 

projets ne pourront aboutir que si l’équipe en charge de cette action phare de l’AMOPA se renouvelle. 

Un appel est lancé par Bernard Gomel, responsable du Don du Livre, pour que son engagement total 

mais de plus en plus solitaire soit  rapidement relayé. Qu’il soit, avec Anne-Marie de Kersabiec, 

infiniment remercié pour l’énorme travail accompli. 

La revue ne cesse d’explorer des univers culturels toujours plus variés comme le cinéma et les grandes 

écoles d’arts appliqués par exemple. Les personnalités rencontrées, en particulier dans les entretiens 

d’ouverture, deviennent autant de relais possibles de la notoriété de l’association. Citons par exemple 

l’École polytechnique et la FEMIS, pépinières des élites de demain. Les retours de lecteurs sont très 
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positifs et très encourageants pour l’équipe de rédaction. Toutes nos félicitations à la rédactrice en 

chef Chantal Pelletier qui réussit à surmonter les difficultés pour que la revue paraisse dans les délais. 

De plus, depuis le mois de mars, les abonnés qui disposent d’une adresse courriel reçoivent aussi la 

version numérique,  consultable sur ordinateur, portable et tablette. 

 

                             DES ORIENTATIONS POUR UNE AMOPA PLUS ATTRACTIVE 

La stabilisation des effectifs n’est qu’une étape vers une reprise de l’audience et de la visibilité de 

l’association. Plusieurs moyens ont été mis en œuvre qui devraient porter leurs fruits. 

En septembre, le président national a sollicité plusieurs ministères et institutions susceptibles d’aider 

à améliorer le poids de l’AMOPA au regard de nos partenaires. 

 A la suite d’une première rencontre le 15 décembre 2021 au ministère des Affaires étrangères, un 

entretien avec le directeur des affaires culturelles en janvier a permis d’obtenir les coordonnées d’une 

quarantaine de conseillers culturels en poste en ambassade. Cette précieuse information devait 

permettre d’établir des contacts avec de nombreux pays où vivent des décorés des Palmes 

académiques. Les démarches ont abouti au Maroc où une AMOPA locale est née en juin. L’ambassade 

de France en Chine travaille dans le même sens et a bon espoir d’aboutir en 2023. Un chantier riche de 

promesses est donc à poursuivre. 

Un rendez-vous avec le Ministre de l’Éducation de la Jeunesse a été fixé le 1er décembre puis reporté 

au début de 2023. Le 4 novembre, le président et la secrétaire générale ont été longuement reçus par 

le Directeur de Cabinet-adjoint de la Secrétaire d’État à la Jeunesse et au Service national universel 

(SNU). Une convention de partenariat est en cours de rédaction sur l’organisation du SNU dans les 

sections, pour certaines déjà très engagées depuis 2019 dans ce dispositif. Une entrevue le 8 

décembre avec un membre du Cabinet de la Ministre de la Culture n’a pas abouti à de réelles 

propositions.  

Plus fructueuse s’est avérée la demande adressée au président du Sénat d’organiser, au Palais du 

Luxembourg, la remise solennelle des prix 2023. Elle aura lieu le lundi 22 mai. Elle permettra d’associer 

les parlementaires des départements des lauréats et donc de faire mieux connaitre nos actions en 

hauts lieux. 

Le 24 mai, une rencontre avec le président de la Société des membres de la Légion d’honneur (SMLH) a 

permis de conforter les liens qui existent dans les sections entre les deux structures et d’envisager 

d’organiser des actions nationales conjointes. 

Une communication plus interactive se met en place. Le site internet  géré par Michel Lechevalier, 

vice-président de l’AMOPA, continue à s’enrichir des contributions du national et des sections. 

Cependant, pour le rendre encore plus vivant et actuel, des vidéos et des interviews y ont été 

introduites grâce aux captations de Claude Tran, administrateur, lors des principaux évènements tels le 

congrès du Touquet, la remise des prix en Sorbonne et le concert « Nous l’Europe » à Paris. 

Une étape supplémentaire a été soumise à la réflexion du Bureau et du Conseil d’administration sur 

l’entrée de l’AMOPA sur les réseaux sociaux.  Devenus incontournables pour que nos actions prennent 

une dimension réellement publique et incitative de contacts, ils seront progressivement intégrés à 

notre communication au début de l’année 2023. Parmi ces réseaux seront privilégiés Youtube, Tweeter 

et Facebook. Cela impliquera évidemment de mettre en place une équipe de suivi attentif des 

éléments mis en réseau et d’obtenir en amont les autorisations des personnes concernées. 
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Des jalons sont posés pour élargir la dimension internationale. L’Assemblée générale du 22 mai au 

Touquet a voté une résolution qui établit une véritable communauté entre tous les amopaliens. Selon 

cette résolution, tout membre décoré d’une association AMOPA de l’étranger devient par le simple 

paiement de sa cotisation dans son pays, membre de l’AMOPA avec droit de vote et d’éligibilité dès 

l’Assemblée générale qui se tiendra pour 2023 à Genève. Cette mesure est cependant liée à la 

signature par les associations de l’étranger d’une nouvelle convention avec l’AMOPA.  

Une délégation de membres du bureau national a rencontré le 5 avril les responsables de l’association 

Mission laïque qui gère seule ou en partenariat des établissements scolaires dans le monde entier. La 

convergence entre nos deux structures pourrait être porteuse de projets dans le cadre d’un 

partenariat. De même des contacts ont été pris avec la Fédération internationale des professeurs de 

français (FIPF) qui se concrétisera par la signature d’une convention au début de 2023. On rappellera 

les effets très positifs en la matière du Don du Livre qui a permis d’approcher le Réseau des Maisons 

de la francophonie (RIMF), très intéressé par un travail commun avec l’AMOPA de même que 

l’association Solidarité laïque, très présente en Afrique. 

Deux réalisations matérielles symbolisent le renouveau. Pour moderniser la  reconnaissance de 

l’AMOPA envers des personnalités et les honorer, une médaille en plexiglas est maintenant proposée 

sur la boutique en ligne. Toute en transparence, elle met en valeur notre insigne et donne une image 

plus contemporaine de l’association. 

La vitrine du rez-de-chaussée du secrétariat national ne pouvait plus convenir à l’image attendue d’une 

association tournée vers la jeunesse et ambitieuse dans ses activités d’utilité publique. Dès la rentrée 

2022, un chantier pédagogique a été lancé avec les élèves du lycée professionnel public Corvisart-

Tolbiac des Arts graphiques, installé dans le 13ème  arrondissement de Paris. Le projet est en cours de 

réalisation pour une inauguration prévue à la fin du mois d’avril 2023. Les différentes actions menées 

par l’AMOPA en France et dans le monde seront ainsi présentées dans l’espace public, sous une forme 

attractive et plaisante. 

 

Au terme de  cette année 2022, que soient remerciés tous ceux qui ont donné, souvent sans compter, 

de leur temps pour que l’AMOPA reste fidèle à ses valeurs mais  qu’elle les traduise aussi dans des 

pratiques toujours plus innovantes. 

 

 

                                                                                                        Fait à Paris, le 15 février 2023 

 

 

                                                                                      

                                                                                                        Michèle Dujany 

                                                                                          Secrétaire générale de l’AMOPA 
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